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Prince Nkali, 33 ans, in-
formaticien : "En ce qui
me concerne, la contracep-
tion est une bonne chose
parce que c'est important
de se protéger des gros-
sesses non désirées et des
infections sexuellement
transmissibles. Il faut, à un
moment donné, savoir être
responsable pour ne pas
être surpris par certains
événements qui peuvent
nous pousser à commettre
des actes que nous pouvons
regretter plus tard”..
Sonia Ada, 36 ans, cais-
sière dans une station-
service : "Pour ma part, je
vois la contraception sous
deux formes. Un malheu-
reux constat au sein de
notre société qui fait que,
lorsque des jeunes filles
tombent enceintes trop
jeunes, les parents se lavent
les mains et les abandon-
nent à leur triste sort. Pour
s'en sortir, ces dernières ar-
rêtent souvent leurs études.
À ce niveau, je pense que la
contraception est néces-

saire. Dans l'autre cas, je ne
suis pas d'accord, puisque
la femme doit concevoir.
Pourquoi bloquer ce que
Dieu donne gratuitement ?
pourquoi le refuser ?".

Edna, 21 ans, élève : "La
contraception est un bon
moyen de protection : les
préservatifs (...) nous évi-
tent les maladies sexuelle-
ment transmissibles (MST),
or la pilule ne protège pas
des IST, mais juste des gros-
sesses précoces et non dési-
rées".

Joël N., 37 ans, menuisier
: "En ce qui me concerne, je
suis pour la contraception,
ça permet d'éliminer plu-
sieurs facteurs pouvant
concourir à ce que la femme
n'attrape pas une grossesse
soit précoce ou non désirée
qui conduisent parfois aux
avortement clandestins.
L'autre avantage est que les
moyens contraceptifs protè-
gent contre les IST. Etre res-
ponsable, c'est aussi
accepter de se protéger
pour protéger les autres.
Gare à ceux qui  disent
qu'on ne suce pas le bonbon
avec son sachet”.
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Prince Nkali : "La contraception est 
une bonne chose".
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Edna : "La contraception est un moyen de
protection sûr".
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A Libreville, aucune mani-
festation n'a été organisée
officiellement. L'organisa-
tion mondiale de la santé
(OMS) a tenu, toutefois, à
rappeler que “la contra-
ception n'est pas l'affaire
des seules femmes”. Les
hommes sont tout aussi
concernés. 

TOUT comme la Journéemondiale des sourds célé-brée deux jours aupara-vant, celle de lacontraception, qui a eulieu hier, n'aura pas retenul'attention des autoritésdu ministère de la Santé.Aucune manifestation offi-cielle n'a été organisée àcette occasion. Une étuderévèle néanmoins que64% des femmes dans lemonde, en couple et enâge de procréer, utilisentun moyen de contracep-tion. Et 9 sur 10 emploientune méthode moderne.En Afrique, selon ledit rap-port, 60% seulement desbesoins en matière decontraception sont cou-verts. Et la principalecause reste la difficultéd'accéder aux moyenscontraceptifs du fait deslois qui ne le permettentpas dans certains pays. Au Gabon, une “Analyse si-
tuationnelle des avorte-
ments clandestins au
Gabon” menée par ungroupe des médecins na-

tionaux rapporte que laprincipale méthodecontraceptive est celle decalcul du cycle ou “mé-
thode ogino Knaus”. Letaux de contraception estde 14,3% chez les femmesen âge de procréer. Tousles moyens contraceptifssont autorisés au Gabon.Les condoms, qui ne sontpas disponibles dans lesservices de soins publics,sont le seul moyen contra-ceptif distribué librement,mais à des prix subven-tionnés. Selon la même étude, laprévalence des avorte-ments est de 4% des gros-sesses (dont 2,7%d'avortements provoquésclandestins) et de 1,3%d'avortements spontanés.L'on note que les femmesavortées ont un âgemoyen entre 16 ans etplus. Mais avec parfois desextrêmes de 13 à 40 ans.Ces femmes, à 95% issues

des milieux urbains, sontpour la plupart céliba-taires et sans emploi. Lesavorteurs  sont eux, à54%, des personnels nonmédicaux. D'après les mêmessources, il ressort qu'auGabon, la méthode la pluspratiquée pour traiter unavortement incomplet estle curetage à la curettesous anesthésie générale.A ce sujet, selon un gyné-cologue, “le coût réel d'un
curetage est de 27
500FCFA dans les hôpitaux
publics”. Mais en  réalité,poursuit-il, les femmes dé-boursent de deux à troisfois plus dans les centresde soins publics. En cli-nique privée, le coûtgrimpe parfois jusqu'à200 000FCFA.Pourtant, si les femmesont un accès facile auxsoins de santé, il n'en de-meure pas moins que lecoût trop élevé des presta-

tions constitue un obstaclemajeur. Pour nombre desmédecins rencontrés hier,les avortements clandes-tins représentent ladeuxième cause des décèsmaternels dans notrepays. Notons que “la loi gabo-
naise n'autorise l'avorte-
ment que pour sauver la vie
de la femme, pour conser-
ver la santé physique de la
femme face à un viol et de-
vant une malformation
fœto-embryonnaire non
viable”. 
CODE PENAL & POINTS
FAIBLES • Dans les autrescas, la législation interditformellement l'avorte-ment. En effet, dans le cha-pitre 4 du Code pénal.L'article 244 dispose clai-rement : “Quiconque, par
aliments, breuvages, médi-
caments, manœuvres, vio-
lences ou par tout autre
moyen, aura procuré ou

tenté de procurer l'avorte-
ment d'une femme enceinte
ou supposée enceinte,
qu'elle y ait consenti ou
non, sera puni d'un empri-
sonnement de un à cinq ans
et d'une amende de 24.000
à 500.000 francs. L'empri-
sonnement sera de cinq à
dix ans et l'amende de
50.000 à 1.000.000 de
francs, s'il est établi que le
coupable s'est livré habi-
tuellement aux actes visés
au paragraphe précédent.
Seront punis des mêmes
peines les médecins offi-
ciers de santé, sages-
femmes, chirurgiens,
dentistes, pharmaciens
ainsi que les étudiants en
médecine, les étudiants ou
employés en pharmacie,
herboristes, bandagistes,
marchands d'instruments
de chirurgie, infirmiers, in-
firmières, masseurs, mas-
seuses qui auront indiqué,
favorisé ou pratiqué les
moyens de procurer l'avor-

tement. La suspension, pen-
dant cinq ans au moins, ou
l'incapacité absolue de
l'exercice de leur profession
pourront en outre être pro-
noncées contre les coupa-
bles”.L'article 245 dispose poursa part: “Sera punie d'un
emprisonnement de 6 mois
à 2 ans et d'une amende de
24.000 à 240.000 francs, ou
de l'une de ces deux peines
seulement, la femme qui se
sera procurée l'avortement
à elle-même ou aura tenté
de se le procurer, ou qui
aura consenti à faire usage
des moyens à elle indiqués
ou administrés à cet effet”. Or malgré ces dispositionslégales, le constat établiest que les femmes quiavortent ne sont pas tra-duites en justice ni empri-sonnées. Il en est de mêmedes avorteurs qui ne sontpresque jamais inquiétés,sauf en cas de plainte de lafamille ou du géniteur. 
“Le taux bas de couverture
contraceptive, l'insuffi-
sance des campagnes de
sensibilisation sur la
contraception et des cen-
tres de planification fami-
liale, l'absence de
contraceptifs gratuits dans
les centres de santé publics,
la vente illicite de certains
produits pour
avorter”...sont autant despoints faibles que les spé-cialistes ont cité pourmieux lutter contre lesgrossesses non désirées,et partant les avortementsclandestins. 

“La contraception est une affaire de tout le monde” ! 
Journée mondiale de la contraception, hier 

Christian KOUIGA
Libreville/Gabon

Les moyens contraceptifs contribuent également à
un meilleur planning familial.
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Contrairement à 2015, aucune activité n'a été 
organisée cette année 2016.
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